
 
 
 
 

Organisation : 

Dimanche 15 Septembre 2024, la Gaule Jonzacaise organise la 11ème édition de son concours de 

pêche aux leurres. 

Le Raid Carna Jonzacais se déroulera sur les bords de la Seugne, secteur de Jonzac (17500) et sur 

le plan d’eau d’Heurtebise 

Compétition par équipe de trois sans tirages au sort 

Déroulement du concours : 

– 08h00: Accueil des participants sur le parking, rue Henri Bertin, au croisement de l’avenue 

Gambetta. 

– 08h30: Briefing 

– 09h00: Début de la pêche 

– 12h00: fin de la session pêche, apéritif, déjeuner. (repas chaud) 

– 14h00: Reprise du concours 

– 17h00: fin du concours 

– 17h30: résultats et remise des lots. 

  

Annulation du concours : 

Les Organisateurs se réservent le droit d’annuler la compétition au maximum le mercredi précédent 

le concours pour des raisons de sécurité, météorologiques ou inondations. Les inscriptions seront 

alors intégralement remboursées aux participants. 

En cas de problème météorologiques de type orages, vents violents etc… pendant le concours, les 

organisateurs se réservent le droit d’annuler la compétition. Dans ce cas-là, aucun remboursement 

ne sera effectué aux participants. Un classement sera réalisé jusqu’à l’interruption du concours avec 

distribution des lots. 

  

 Participations et inscriptions: 

Les inscriptions se feront uniquement sur internet via la plateforme sécurisée Hello Asso. Lien 

direct : https://www.helloasso.com/associations/aappma-gaule-jonzacaise/evenements/raid-carna-

jonzacais 

Le montant de la participation au concours est fixé à 30 euros par participant, soit 90 euros par 

équipes. Le repas chaud du midi est compris dans l’inscription.  



 

 Le concours sera limité à 30 équipes 

Les pêcheurs ne pourront participer qu’après validation du règlement d’inscription. 

Les inscriptions seront ouvertes jusqu’au Vendredi 13 Septembre. 

Si un participant mineur souhaite s’inscrire, il devra présenter une autorisation parentale. 

En cas de force majeur, s’il intervient avant le 08 Septembre, le participant sera remboursé de son 

inscription. 

Dans le cas contraire ou en cas d’absence, le participant ne pourra prétendre à aucun 

remboursement. 

  

Equipements : 

Chaque équipe devra être munie d’un appareil photo ou téléphone portable de bonne qualité 

permettant de vérifier et valider chaque cliché. (attention, pour cette nouvelle édition, 

l’utilisation d’une application spéciale est en cours d’étude) 

La compétition se déroulera exclusivement au lancer. 

Les concurrents peuvent avoir plusieurs cannes avec eux pendant l’épreuve mais durant l’action de 

pêche, seule une canne devra être utilisée. 

Afin de respecter vos prises, l’utilisation de l’épuisette est fortement conseillée. Le fish-grip est 

quand à lui interdit. 

Seuls les leurres artificiels sont autorisés. 

L’utilisation d’attractants est autorisée pour imprégner les leurres. 

La pêche en marchant dans l’eau est interdite. 

  

Les prises : 

Seules les espèces rentrant dans le tableau ci-dessous seront comptabilisées. Afin de ne pas brider 

les pêcheurs, aucun quota ni maille ne sera appliqué 

Brochet, Sandre, Black-Bass, Perche et Chevesne  

 

 



  

Les Parcours :  

La pêche de reconnaissance du parcours sera autorisée jusqu’à 18h le Dimanche 08 Septembre. Le 

parcours sur la Seugne fera environ 10km, annexes comprises. L’étang d’Heurtebise fait quand à lui 

2 hectares. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Décomptes et Classement:  

Les points seront attribués en fonction de la longueur en millimètres des prises. 

La longueur du poisson est la mesure maximale de l’extrémité de la bouche fermée à l’extrémité de 

la caudale. Les mesures devront être faîtes par les équipes eux-mêmes en y affichant leur badge 

« Raid Carna » remis le matin. Chaque prise devra être photographiée. 

Bonus Multiplicateur : 

Afin de redistribuer les cartes sur le classement général et permettre aux équipes de poser des 

stratégies plus réfléchies, nous avons décidé de mettre en place des points bonus pour les prises plus 

grosses. (attention la liste suivante est encore à l’étude à ce jour) 

- Brochet supérieur ou égale à 60cm : x3 

- 2 brochets supérieur ou égale à 50cm : +400 points bonus 

- Sandre supérieur ou égale à 50cm : x3 

- 2 sandres: 500 points bonus 

- Black-Bass supérieur ou égale à 40cm : x3 

- 2 Black-Bass supérieur ou égale à 25cm : +200 points bonus 

- Perches supérieur ou égale à 30cm : x3 

- 3 perches supérieur ou égale à 25cm : +300 points bonus 

- Chevesne supérieur ou égale à 40cm : x2 

- 3 chevesnes supérieur ou égale à 30cm : +300 points bonus 

 

 


